
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

Budget après budget, un constat émerge : les 
actifs du gouvernement du Québec, dont le 
réseau routier, les écoles et autres, sont en décré-
pitude. Un nouveau cap a été franchi lors du 
dépôt du dernier Plan québécois des infrastruc-
tures en mars 2025, qui fait état d’un déficit de 
maintien des actifs dépassant 40 milliards de dol-
lars1. Cette augmentation rapide des besoins de 
dépenses en capital est insoutenable et a contri-
bué à la décote de la dette du Québec en avril 
20252. Elle devrait amener le gouvernement à se 
questionner sur une nouvelle approche pour évi-
ter la détérioration accélérée des infrastructures, 
une approche de concession, à l’image du 
modèle français appliqué aux infrastructures rou-
tières – les actifs les plus déficitaires au Québec.

DES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES 
EN MAUVAIS ÉTAT
Le gouvernement du Québec détient plusieurs 
actifs (bâtiments et infrastructures) à l’échelle de 
la province. La projection de leur entretien s’effec-
tue sur dix ans dans le Plan québécois des infra- 
structures, visant ainsi en principe à en structurer 
la gestion sur un horizon de temps assez long3.

Plusieurs de ces infrastructures sont directement 
entretenues par le gouvernement. Afin de déter-
miner les priorités entre le maintien des actifs 
existants ou la construction de nouveaux, une 
liste est mise à jour annuellement dans le Plan 
pour répertorier leur état en utilisant une classifi-
cation de A (très bon état) à E (très mauvais 
état)4. Le Plan le plus récent indique que plus de 
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40 % des infrastructures des organismes publics 
étaient classées D ou E, c’est-à-dire dans un état 
insatisfaisant.

Certains ministères, tels que l’Éducation, l’Ensei-
gnement supérieur, la Culture et le Tourisme, ou 
encore l’administration gouvernementale, 
détiennent d’ailleurs une majorité d’infrastruc-
tures en mauvais état (D et E). 

Bien entendu, le maintien des infrastructures 
publiques coûte cher5. Avec le temps, des travaux 
doivent être effectués afin d’en assurer la péren-
nité et le bon entretien6. Le déficit de maintien 
des actifs correspond au montant que le gouver-
nement du Québec doit injecter pour remettre en 
état l’ensemble des infrastructures qu’il détient.
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Lorsque le maintien des actifs est 
négligé à moyen et à long terme, le 
montant nécessaire pour la remise 
en état augmente rapidement et, si 
ces investissements ne sont pas 
effectués, il peut compromettre la 
qualité et l’utilisation des infrastruc-
tures publiques.

L’EXPLOSION DU DÉFICIT DE 
MAINTIEN DES ACTIFS
Le gouvernement du Québec se 
trouve actuellement dans une situa-
tion précaire en matière d’entretien 
de ses infrastructures. Malgré une 
augmentation rapide des dépenses 
en capital, qui ont cru de près de 
73 % en quelques années seule-
ment7, leur détérioration s’accélère. 
Cette forte progression des dépenses 
nécessaires à leur remise en état 
s’explique par plusieurs facteurs, 
notamment un sous-investissement 
à partir des années 1980 et au cours 
des décennies suivantes8.

De 2024 à 2025 seulement, le déficit 
de maintien des actifs a augmenté 
de plus de trois milliards de dollars, 
principalement en raison d’un inves-
tissement insuffisant au regard de la 
détérioration réelle du réseau routier québécois. 
Ce secteur est par ailleurs responsable de 56 % 
du montant total du déficit, même si sa part a 
diminué au cours des dernières années9 (voir la 
Figure 1). De cette proportion, un peu plus de la 
moitié est attribuable à la dégradation de la 
chaussée, et 40 % à la dégradation des structures 
du réseau supérieur10.

Si le gouvernement souhaitait remettre en état 
l’ensemble du réseau routier québécois, l’opéra-
tion coûterait 22,5 milliards de dollars, soit davan-
tage qu’une année complète de dépenses en 
capital consacrées à l’entretien et à la « bonifica-
tion » (la construction de nouvelles infrastruc-
tures) de l’ensemble des infrastructures 
publiques et parapubliques.

LA PRIORITÉ À L’ENTRETIEN
L’augmentation du déficit de maintien des actifs 
devrait inciter le gouvernement à privilégier les 
dépenses en capital destinées à entretenir les 
infrastructures existantes, plutôt que d’élargir le 
parc avec de nouvelles installations.

Ce manque historique de priorisation du maintien 
des actifs s’explique notamment par la faible inci-
tation des gouvernements à entretenir les 

infrastructures existantes, compte tenu du cycle 
électoral de quatre ans. Ils sont davantage portés 
à annoncer de nouveaux projets qui font les man-
chettes qu’à adopter une vision à long terme et 
assurer le maintien des actifs en place11. Cela 
aboutit à une dépréciation des actifs et à la 
consommation du capital, phénomène non 
observable à court terme, tant qu’une infrastruc-
ture n’est pas devenue complètement inutilisable. 

À titre d’exemple, l’utilisation d’une autoroute sur 
une longue période entraîne une détérioration 
de l’infrastructure si aucun maintien de l’actif 
n’est effectué. Peu à peu, la chaussée se fissure, 
puis, avec le temps, des nids de poule appa-
raissent. Si rien n’est fait, la détérioration s’accen-
tue et entraîne des coûts de remise en état plus 
élevés12, surtout lorsqu’un déficit de maintien est 

Plus de 40 % des infrastructures 
des organismes publics étaient 
classées D ou E, dans un état 
insatisfaisant.

Figure 1

Évolution du déficit de maintien des actifs sur 
7 années au Québec (en milliards de $)

 
Source : Gouvernement du Québec, Budget des dépenses : Plan québécois des infrastructures, 
éditions de 2019-2029 à 2025-2035.
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présent. Un constat similaire s’applique à une 
tour à bureaux des années 1960 qui nécessite de 
lourds travaux de réparation, faute d’entretien au 
fil des décennies.

Dans ce contexte de dépréciation rapide des infra- 
structures, le gouvernement se retrouve devant 
un défi de taille : investir dans le maintien des 
actifs en dégradation, sans nuire à la cote de cré-
dit du Québec en augmentant trop fortement les 
dépenses.

RECOURIR AU SECTEUR PRIVÉ
Une approche différente repose sur une implica-
tion accrue du secteur privé, ce qui contribuerait 
à réduire la pression financière exercée sur le 
gouvernement du Québec. Cette implication 
pourrait prendre la forme de concessions de tron-
çons du réseau routier.

La gestion et l’entretien de certains tronçons rou-
tiers seraient ainsi concédés à des organisations 
privées au moyen d’un partenariat public-privé. 
Cela permettrait d’appliquer une politique d’utili-
sateur-payeur pour l’entretien des grands axes 
autoroutiers, comme c’était le cas au Québec 
avant l’abolition des péages dans les années 
198013. Afin d’opérer un changement de cap 
visant à réduire le déficit de maintien des actifs 
et à assurer un financement adéquat des grands 
axes routiers, le gouvernement gagnerait à exa-
miner l’exemple français.

La France a adopté une approche de concession 
de ses autoroutes dès la fin des années 195014. 
Cela a permis à des organisations privées d’assu-
rer la gestion et l’entretien du réseau autoroutier 
français, qui compte 9310 kilomètres15. L’État fran-
çais a ainsi pu dégager des bénéfices – atteignant 
l’équivalent de 11,2 milliards d’euros en 202216 – au 
lieu de payer pour l’entretien des routes.

Le principe d’utilisateur-payeur mis en place par le 
système de concession a permis de maintenir les 
infrastructures dans un état satisfaisant. Ces 
concessions offrent ainsi aux automobilistes fran-
çais des autoroutes en bon état sans avoir à creu-
ser le déficit de maintien des actifs ou les comptes 
publics, ce qui menacerait la cote de crédit du 
pays et pénaliserait en fin de compte l’ensemble 
des contribuables17. À cet effet, les coûts néces-
saires pour remettre les infrastructures autorou-
tières en bon état d’ici la fin des concessions sont 
estimés à 5 à 6 milliards d’euros, un montant que 
l’État français n’aura pas à débourser18.

D’ailleurs, les organisations chargées de l’entre-
tien et de la gestion des infrastructures autorou-
tières n’ont jamais reçu de pénalité pour un 

entretien défaillant, et celui-ci est jugé « objecti-
vement satisfaisant »19. Cela marque une nette 
différence avec les infrastructures non concé-
dées, où l’entretien est plus souvent jugé défail-
lant. En effet, ces dernières sont 3,4 fois plus 
susceptibles d’être en mauvais état (classées 3 - 
présentant au moins un défaut majeur remettant 
en cause leur fonctionnement) que les infrastruc-
tures sous gestion privée20.

LES AUTOROUTES 25 ET 30
Un tel modèle de concession n’est pas totale-
ment étranger à la Belle Province. Au Québec, le 
secteur privé a déjà joué, et joue toujours, un rôle 
dans le développement d’infrastructures, notam-
ment pour certaines portions d’autoroute, bien 
qu’à une plus petite échelle. Cela s’est notam-
ment vu dans la région de Montréal, où les tra-
vaux de prolongement des autoroutes 25 et 30 
ont été réalisés dans le cadre de partenariats 
public-privé.

Dans le cas de l’autoroute 25, la nécessité de rac-
courcir le trajet des automobilistes sur la Rive-
Nord a poussé le gouvernement à établir un 
partenariat avec le secteur privé. Ce partenariat, 
signé en 2007 pour 35 ans, permet un entretien 
de qualité des routes sans accroître la pression 
sur le déficit de maintien des actifs et le budget 
du gouvernement. Celui-ci a mandaté le parte-
naire privé pour concevoir, construire, financer, 
exploiter et entretenir un tronçon de l’autoroute21. 
Les redevances versées s’élevaient à 18,7 millions 
de dollars pour 2024-2025 et ont atteint 261,5 mil-
lions en quatorze ans depuis le début du projet22.

Le gouvernement a adopté une approche simi-
laire en 2008 pour concevoir, construire, financer, 
exploiter et entretenir un tronçon de l’autoroute 
30, notamment entre Vaudreuil-Dorion et La 
Prairie23. Cette concession, mise en service en 
2012 et valide jusqu’en 2042, a permis de récolter 
26,3 millions de dollars en 2024 et 153,8 millions 
de dollars pour le gouvernement du Québec 
depuis l’ouverture24 (voir la Figure 2).

Si cette approche est déjà éprouvée en matière de 
développement du réseau routier, une adaptation 

Dans la région de Montréal, les 
travaux de prolongement des 
autoroutes 25 et 30 ont été réalisés 
dans le cadre de partenariats 
public-privé. 



4 Institut économique de Montréal 

Le déficit de maintien des actifs du gouvernement du Québec est insoutenable

misant sur l’entretien presque systé-
matique de nos autoroutes devrait 
être envisagée, comme c’est le cas en 
France. Une telle approche contribue-
rait à réduire le déficit de maintien 
des actifs, en constante hausse depuis 
l’arrivée au pouvoir du gouvernement 
de la Coalition Avenir Québec (CAQ)25.

CONCLUSION
Une nouvelle approche gouverne-
mentale en matière de dépenses en 
capital est nécessaire pour faire face à 
la pression grandissante du déficit de 
maintien des actifs sur les finances 
publiques. L’expérience française et 
les exemples des autoroutes 25 et 30 
montrent qu’un rôle plus important 
accordé au secteur privé et un 
recours ciblé aux concessions rou-
tières peuvent faire partie de la 
solution.

Même si les frais payés par les auto-
mobilistes devaient augmenter, la trajectoire 
actuelle d’endettement et la décote d’avril 2025 
justifient l’adoption de politiques qui ne feront 
pas porter de fardeau additionnel sur l’ensemble 
de la collectivité. 
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Figure 2

Montants versés par les sociétés de gestion 
de l’autoroute 25 et 30 au gouvernement du 
Québec de 2015 à 2024 (en million $) 

 
Sources : Concession A25 S.E.C (CA25), « Rapport annuel – Autoroute 25 en PPP », de 2015 à 2024; A30 
Express, « Rapport annuel de gestion – Autoroute 30 en partenariat public-privé », de 2015 à 2024. 
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